
 

   

 

Note aux parents 

       Portail familles 
 

     Nouveaux enfants inscrits à compter  
         de la rentrée scolaire de septembre 2024  

 

 
 

 

MERCI DE COMPLÉTER LE DOSSIER D’INSCRIPTION 
OBLIGATOIREMENT 

 SUR  LE PORTAIL FAMILLES  
 

à l’adresse suivante : 
 

https://2c2r.portail-familles.app  

 

 
 

Toutes les informations concernant la famille et les enfants 

devront être complétées auparavant sur le portail pour que les services 

puissent valider votre compte afin de réaliser les inscriptions. 

 

Un mail vous sera envoyé dès l’ouverture des inscriptions. 
 

 

Les inscriptions au périscolaire, à la restauration scolaire et 

aux mercredis récréatifs se feront en prépaiement. 

 

 

Le Pôle Services à la Personne 
 

Usagers des accueils périscolaires, 
restauration scolaire et mercredis récréatifs 


